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Le Dr Sami Richa, professeur et 
chef de département de psychiatrie 
à la faculté de médecine de l’Uni-
versité Saint-Joseph, est le pre-
mier psychiatre libanais à être élu à 
l’Académie nationale de médecine 
de France depuis la création, il y a 
200 ans, de cette prestigieuse insti-
tution, l’équivalent dans ce domaine 
de ce que représente l’Académie 
française en matière de langue. 

Élu à l’unanimité, le Pr Richa a 
été admis dans la 4èe division, sec-
tion médecine et société, comme 
correspondant étranger à l’Aca-
démie nationale de médecine de 
France. 

Fondée en 1820, l’Académie 
nationale de médecine est la plus 
prestigieuse assemblée de médecins 
en France. Elle a pour mission de 
fédérer les compétences et de pro-
mouvoir l’image de la France dans 
le monde à travers la santé. Ses rap-
ports et positions sur des sujets mé-
dicaux sont souvent demandés par 
le gouvernement français et font 
notoriété. 

Le Pr Richa, âgé de 54 ans, est 
le fondateur et ex-chef de service 
de psychiatrie à l’Hôtel-Dieu de 
France, service qu’il a créé et qu’il a 
dirigé pendant douze ans.

Détenteur d’un doctorat, il a une 

habilitation à la direction des re-
cherches en bioéthique. Président 
du comité d’éthique de l’Hô-
tel-Dieu de France, il est membre 
du Comité consultatif national liba-
nais d’éthique. 

Le Pr Richa a été président de 
la Société libanaise de psychiatrie 
et a fondé l’Association franco-
phone pour les malades mentaux 
(AFMM). En plus de quelque 150 

articles scientifiques, il est aussi écri-
vain. Il a publié deux romans, Trois, 
dont un de plus et Le monde ne va pas 
si mal, et il est auteur de trois essais, 
La psychiatrie au Liban, une histoire 
et un regard, Parler de la psychiatrie à 
mes f illes et Manuel d ’éthique en psy-
chiatrie. Son prochain ouvrage, 12 
cas cliniques en éthique psychiatrique, 
sortira en France et au Liban en oc-
tobre prochain.
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